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St.ANCE ou 5 AouT t 88 7. 

Crédits destinés ~ couvrir des dépenses sur rrsseurres ertraerdinalres C). 

&APPOB.T 

rnr , AU NOM Dl u COMMISSION (1), PAR 1'1. DE BUJU,ET. 

- 
MF.SSIEURS, 

Dans ln séance du 29 juillet 1887, le Gouvernement a déposé un projet de 
loi ayant pour but d'allouer divers crédits destinés à couvrir de nouvelles 
dépenses sur ressources extraordinaires. 

Ces crédits sont les suivants : 

f O Un crédit d'un million trois cent mille francs (fr. {,500,000) pour 
l'acquisition <l'un steamer servant au transport des ,,oyngelH'S et des dépê 
ches entre Ostende el Douvres; 2° un crédit d'un million ponr des travaux 
& exécuter au port d'Ostende (fr. i~000,000); 5° deux crédits respective 
ment de quatre cent quarante mille francs (fr. 4401000) et de sept cent 
quarante mille francs (fr. 740,000) pour permettre au Gouvernement de 
terminer deux procès dont l'un avec la famille Bottin et l'autre avec le sieur 
Prévôt, du chef de l'entreprise des travaux de construction de la 3c section du 
canal de jonction de la .Meuse à l'Escaut, d'une part, et de l'entreprise de deux 
lots du chemin de fer de ceinture de Liège, d'autre part , 4° un crédit de 
trois cent cinquante-sept mille quatre cent quatre-vingt-dix francs soixante 
centimes (fr.5;57,490 (iO) pour le payement d'une transaction intervenue le 
15 décembre {886 entre l'État belge et la ville d'Anvers. 

(') Projet de loi, n~ 277. 
(') La commission était composée de MM. DE LANTs11,:,;ii,;, pré1ùk11t; or. B11u,-11, ~h!1.0T, FRt11r.- 

011.1.tN, Br.GF:Rr.JI, DE BuRU!T et DE P1tT1tU11s- H 11!GAERTS. 
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Par letlrc du (cr août 1887, M. le Ministre dc5 Finances a foit connaître i 
~I. le Président de 1,, Chnmbr« qu'il propose un amendement à cc projet 
de loi. 

Noue; reprorluisons ci-dessous cc document : 

Bruxelles, le 1" ao1h f887. 

Alon.,;ie11r le Président de la Chambre de« Représentants. 

MoNSIEUR LE PntsJDEi\T, 

J'ai l'honneur de vous adresser un amendement au projet de loi relatif À 
des crédits destinés à couvrir des dépenses sur ressources extraordinaires 
(voir Document parlomentairo n° 277). 

Le Gonvernement sollicite un crédit de 501000 francs pour l'acquisition 
de constructions environnant l'ancien château des comtes de Flandre, n Gand. 
Ce crédit devrait êlrc compris dans le projc•l de loi précité, sous la rubrique 
jJinislère de /'.4gnculture, de l'industrie el des Trarautc publics, il for 
merait le § ~ el serait libellé comme il suit : 

(1 Acquisition de constructions environnant l'ancien château ries comtes de 
,,- Flandre, à Gand, 501000 francs. 1, • 

Il s'ensuit <Jlle le total de l'article ter serait porté de fr. 5,857,490 60 c• à 
rr. 5~8h7 J90 60 c•. En outre, le § ~ actuel deviendrait le§ 6. 

Pour justifier l'amendement proposé, il convient de rappeler qu'un crédit 
de 100,0PU francs n êté inscrit. an Budget sur ressources extraordinaires.de 
l'exercice i88~, pour le payement de la part de l'Etat dans l'acquisition <le 
l'ancien château des comtes de Flandre, à Gand. 

Depuis, il a été reconnu que le bnt à poursuivre ne serait réellement atteint 
qu'à la condition d'acquérir les constructions qui environnent l'édifice el en 
masquent la vue. L'État interviendrait dans la dépense à concurrence de la 
moitié, après déduction <lu subside de la province. Un premier crédit de 
30,000 francs est sollicité à celle lin. 

La même somme sera inscrite an Budget de 1887 de la ville de Gand. 
L'Élal est d'accord avec l;:i ville sur les conditions de cet achat et la 

répartition de la dépense, 
Veuilh·z agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considéra 

tion. 
le Ministre des Finances, 

A. BEERNAERT. 
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EXAMEN EN SECTION CENTRALE. 

.ftllNJS1'imF. DES CUEJIINS DE Ff.R, l'OHES ET Tf.LJ:GRAPHI:.S. 

§ ie•. - Construction d'un steamer destiné au transport des i-oyageur~ 
et des dépèd,es entre Usiende el Dou rres. 

Crédit demandé : 1,300,000 francs. 

Comme le dit l'Exposé des motif .. , la nécessité d'un steamer de grnnde 
vitesse pour l'exploitation de la ligne d'O::,lcncle à 01111\'f't•S s'impose. 

Il est indispon-uhle rpie notre service rle mer rvçuive un rc11fort <l'ou 
tillage perfeclionuè qui l11i pcrun-Itu de lu lier avec succès contre les lignes 
cuncurrentes : c'est cc qui a été dit l'frPtnm(•11l i1 la Chambre des fü·pniscn 
tunts pnr l'honorable ~li11i~t,·c des Chemin; de fe1·, cl celle déclaration a reçu 
l'assentiment unanime de l'assemblée 

,u.:UST"tlll~ DE L'.\.G!UCULTUIU-:, DE L'li'iOUS mm E"J Dl:S TIUVAUX l'UHLICS 

§ ~- - Travaux â exécuter au por! cl'O.steHdc pour am,_:/iorel' l'exploitation 
du service des paqucbols-po.~le de l'Étcil. 

Crédit demandé: 1,000,000 de francs. 

Les motifs donnés pnr Je Gouvernement à l'appui de celle demande de 
crédit de 1 million de francs, j11~lifil•nt celle partie du rll'ojd de loi. 

Les travaux projetés au port d'Oslemle sont estimés à plus de 51000,000 de 
franes. 
Le crédit de i,000,000 dl' francs sollicité est nécessaire pour faire face au 

coût des ouvrages qui pourraieut èlre exécutés jusque vers le mois de juin 
i8H8; le Gouvernement annonce que de nouveaux crédits seront pétilionnés 
au Bndgl'l des recettes et des dépenses extraordinaires des exercices 1888 
el 1880. 

Le Gouvernement réalise ainsi les espérances données à notre· regretté 
collègue M. Carbon IJIIÏ, nyant f11it de ces questions l'o!ijl'l de ses iucessanlcs 
préoccupations, les a souvent portées à la tribune uul ionule. 

Nous rappellerons sr-ulcrucnt t'iutvvvention de M. Cai-11011 dans la discussion 
du B,ulgcL tic l'.\i.;riculturc, 1l1• l'Indush-ie et des Truvaux publics en 188a 
( 41111ales parle111euluires, p. 1 O'iû) · et dans la discussion des Uudgcls des 
recettes cl dép<•11scs extraordiuuires en ·188;j et ISSG (.Jn11ales parlemen 
taires, 1881, p. 1280, et 1881,, séance du~ mui. p 110;)). 

c, A,·unl l'existence des voies ferrées, disait lhonoruhle M. Carbon dans la 
" séauce du 5 mai !886, on traushordait en allègos, les navires, que les 1Jassi111 

j 
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>) ne pouvaient contenir, s'avançaient dans Je canal, où les transbordements 
,i se faisaient. Aclu('llemcnt pt!U de murchandises sont transbordées. On 
» dfrhargc à cpmi on sur wa~ons. d l'élévation 1111 radier du pont-barrage, 
,, construit, il n'y a pas lo11~ll•111ps, à l'usage du chemin de Ier, ne permet 
» plus l'entrée du canal aux. Lâtimeuts ayant une grande calaison. 

» Dans cet. étal tic choses, Ostende ne peul étendre son commerce. La 
» naviw11ion à ,•;1pcur, qui a prl•s,111e entièrement remplacé les navires ô 
>) voile, n ses exigences de célérilé. Elle n'est praticahle, avec a,·anlagc pour 
» l'armateur, c1uc sur· des ports aménagés de manière b permettre les 
» p1·0111pls déchargerncnts, churgcment cl expédition des bateaux. 

n Nous ,·oyons Lie grundt•s sommes consacrées à l'outillage des ports du 
» nord de lu France el ~i l'Élal n'uméliore pus les aménugcmcnts iutérieurs 
,. d'Ostemle en raison tics besoins de sa ,rn,·igation, les importations. encore 
>' conshlérablcs, de certaines marchandises seront entièrement accaparées 
)) par tics ports étrangers, au tlélrimenl de la Bl'lgiquc. 

» ftlt•i.sieu rs, pend un l l'hi ver de i8i0 à t Sï 1, la gu(•J'l'e franco-allemande, 
)) coïnc:i<lanl avec une Iermelure <Il'.:, fleuves du Nore! par les gfacl's, O.,knde 
» u été !t.• rl'flll,;I! de tout le mouvement entre la Gr-a111le-Bn•la;,;1w cl hi C<H!lÎ 
» rient, Alors tlt-ji, le mi11u111c d'espuce St• [aisuit sérieus •. ·111c11L H•nlir. Ln cham 
)) Lrc tic commerce ollicidlc si~ualail la situation d'une manière très énerui- . ~ 
» que au Gou,·<•r11t•1111.:·11l qui, après élude, approuvait les lruvaux projetés 
,, par fl'II )1. l'inspecteur iëuéral des pouls cl chaussées, Symon. Ces travaux 
» ont été reconnus dï11lé1 èt général, puisque les crédits nécessaires ont été 
,, volés p111· les Chumhres. 

)> C'est dans la séance du 2juillt•l f879 qu'un projet ,le loi a été déposé, 
,, en nie d'obtenir des crédits spéciaux, pour l'exécution <le travaux d'utilité 
» publique, cl nous lisons dans l'Exposé <les motifs: 

>) § 51. Oslc1Hlc cl Bruges. - Port d'Ostende. - Canal de Bruges. - 
>) Somme demandée, 5 millions. 

)) li sera ainsi donné une lé~itimc satisfaction aux réclamations de Bruges 
» et tfO.,tcmlc. Les améliorations projetées sont <lu reste amplement justi 
,, fiées par le pro~1·ès <lu mouvement commercial cl elles constiLucnl même 
>) une nécessité, en présence des efforts considérables que font nos voisins 
» pour développer et améliorer leurs ports. 

>) Et voici, ~h:ssicurs, les paroles que prononçait l'honorable 1\1. Saincte 
» lette, alors Ministre des Travaux publics, pendant la discussion, le 2o juil 
» let i.8ï9: 

u Le port d'Ostende semble, depuis quelque temps, tendre à acquérir, au 
» point tic \'UC du trafic, quelque nouvelle importance. Des maisons s'y sont 
>, établies, qui parnissent en train de former avec l'Alsace-Lorraine des rcla 
" lions iulércssantes. Dans cet ordre de vues, les truvuux à faire nu port 
,, cl'O:;tcnde pour faciliter l'embarquement cl le débarquement auront la pré 
!> Iércnce sur lous les autres. 

>) Les crédits furent volés cl les expropriations faites. Une somme d'un 
,, million n été payée Je ce chef, mois tout s'étant borné Îl cela, les maisons 
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» dont parlait l'honorable ~I. Sainctclette sont allées s'établir dans une ville 
» maritime, au <ll'là de la frontière. 

11 Et plus lard, l'honorahle ~I. Le Hnrrly de Be-au lieu, rapporteur de la sec 
)> lion centra]«, churgée u'cxnmincr h~ Budget des Tn\,·aux. publics, écrivait : 

(( Que D1111ker·q11c avait d,•jii enlevé nue grandti pm-lie du commerce de 
bois pour la Flumh-e occidentale (•l celui des t'rlKrais (out enlier. •> 

11 Nénnrnoins, ce qui restait dispunihle sur les crédits extmordinaires, mis 
)) à la disposition du Go11,'t'l'lll'1Ul'nl, de i879 il 18811 pour l'nmélioration du 
)) port tl'Osll>nde a été annulé pendant lu session de i883.,t884, el l'hono 
'' ra Lie M. Jollr and, dans le rapport de ln section centrale sur le .Budget gêné 
» rai, déposé le 2;5 janvier {884, insérait ces mots signilicatifs : 

» << Le pays doit l'egl'cllcr d'être forcé d'agir ainsi. 1> 

1t Ostende, ~Jcssicurs, est un 1>01·l de circonstance. Aux moments difficiles 
" le pays en a besoin. 

» Pendant les hivcr« rigonr(•ux, les steamers des li~ncs régulières, établies 
» sur Anvers el sur Gand, décharit•nl à Û:>lende; ainsi CJHC d'autres navires, 
» portant des mar chaudises périssables ou pressées ; ruais aussi longtemps 
» c1ue los installations intéi-ieures ne seront p:is améliorées, Ostende, déja 
» insuflisanle à son traflc locul, ne pourra plus olTrir l'hospitalité que comme 
» excellent port de relâche. 

» Les villes d'Anvers et de Gaud ont, comme la Belgique entière, le plus 
>, grand intérêt à voir doter Os!endc, notre seul port de mer toujours acces 
» sible, d'emplacements indispensables, afin d'empêcher le retour de ces 
1> fâcheux encomhrvments, de ces rcgrcllabh~s retards dans les expéditions, 
» qu'à défaut d'espace le commerce et l'industrie du pays ont dû subir: 
» causes de perles qui, à un moment donné, seront plus grnvcs que jamais, 
» par suite de la substitution de longs navires aux anciens types. 

>) Le million absorbé par les expropriations forme une grande partie de la 
., dépense totale et ne sert absolument à rien. 

>) Je me demande si c'est foire acte de bonne administration, si ce n'est 
1> plis impolitique d'agir ainsi? 

,, li ne sullit JHlS d'avoir une entrée excellente, il faut de l'espace dans le 
» port même. 

,> Si ces événements, dans le genre de ceux qui se sont passés de j850 à 
» { 835 et de i 870 à 18i2 devaient se représenter, cc serait, au point de vue 
» des transports mari limes, une calamité dont on semble ne pas compréndre 
)) les conséquences, 

,> Ayant ,·u de près ce que la Belgi']uc a exigé d'Ostende aux moments 
» diflicilcs. fui considéré comme un devoir putriotique de faire cet exposé à 
>) la Charnbrt'1 et je termine en priant les lionorahlcs Ministres des Finances 
)) et des Travaux publics de Lien vouloir foire achever ces inslallutions dont 
1) l'utilité générall', la nécessité même, est reconnue depuis plus de sept ans.,, 

Ces considérations .!-Ï judicieuses démontrent le ~rand intérêt que pré 
tentent pour le port d'Ostende ol pour le pays les travaux que le Gou- 
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vernement n résolu d'exécuter avec promptitude.et pour lesquels un premier 
et important crédit est sollicité. 

§ 5 - Canal de jonction de la !JleHse à l'Escaut - Procès Bottin. 

Crédit demandé : 440,000 francs. 

§ i - Chemin de fer de eeinture de tiègr•. - Transaction p,.évM. 

Crédit demandé : 740,000 francs. 

Le premier de ces c1·édits,4,40,000 francs, est nécessaire pour liquider· une 
condamnation judiciaire prononcée à charge de l'État et au profit du sieur 
Boüin, dans les circonstances rappelées en t'Expcsé des motifs. 

Quant à la transaction Prévôt, an point où en était la procédure et vu les 
rétroactes du procès, il était sage et opportun, semble-t-il, de terminer ce 
gros litige à l'amiable. - L'État était exposé, si les conclusions du rapport 
d'expertise étaient admises CIi justice, à payer une indemnité <le -t,rno,ooo 
francs. La trunsacljnn est donc avantageuse. 

La section centrale n'a pu cepcndunt s'empèchr-r, en présence de la lourde 
charge qu'impose la solution de ces deux afîuires litigieuses, de recommander 
la plus grande circonspection dans les contestations à soutenir par l'Etut, 
soit en demandant, soit en défendant. 

Il semble que l'État n'est générnlement pas heureux dans les procès qu'il 
intente ou auxquels il a à répondre : mieux vaut transigf'l' avant assignation 
que de s'engager sans nécessité bien démontrée dans de longs et gros procès 
dont les frais considérables aggra,·enl encore les résultais fâcheux. 

La section centrale attire sur ce point toute l'attention du Gouvernement. 

lUl \ISTElrn LH.: L'li'\TElllEUI\ ET DE L'lNSTl\lJCT10i'i PUBLIQUE. 

§ b. - Eaécutum de la convention du 15 décembre 1886, entre l'État 
et la ville d'Anvers 

Crédit demande : fr. 507,490 60 c•. 

Ce poste est la conséquence nécessaire de l'approbation par la Législature 
de la convention du 13 décembre i886 entre l'Élal el la ville d'Anvers(art. ?S 
de la loi du 27 juin i887). 

AMENDEMEl\T. 

Amendement proposé par M. le Ministre des Fmances 

« Acquisition de constructions environnant l'ancien château des comtes 
de f1,landre ù Gand, fr. 30,000. 
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Cet amendement se justifie complètement par les motifs développés dans 
la lellre adressée [à M. Il' P, r~iclt nt c!r la Chcn.hre et reproduite plus haut, 

Le total de l'article i er doit donc être majoré de 50,000 francs et porté de 
fr. 5~837,490 60 c• à fr. 3,867,tf-90 60 c•. 

La section centrale, à l'unanimité, a l'honneur <le vous proposer l'adoption 
du projet de loi. 

Le Rapporte11r, 
F. DE BURLET. 

Brutelles, le 5 Mût t887. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 


